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ARTICLE 23 

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 23 prévoit que la possibilité du mariage aux couples de personnes de même sexe 
s’applique à tout le territoire de la République, et par là à tous les territoires d’outre-mer, sans 
distinction de statut de ces territoires.

La demande de suppression de cet article est de coordination avec les suppressions précédemment 
demandées pour la métropole et les collectivités régies par l’identité législative.

En outre, cet amendement est l’occasion de rappeler qu’outre-mer plus qu’ailleurs, ce projet de loi 
ne fait pas l’unanimité.


